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La Fædæration nationale des 
comitæs dĆæducation pour la santæ 
(FNES) rassemble les comitæs 
dæpartementaux et rægionaux 
dĆæducation pour la santæ, structures 
associatives travaillant en ræseau et 
ayant notamment en commun :

ĉ LĆapproche « gænæraliste ¸ de 
la santæ. La FNES sĆintæresse Ý la 
santæ considæræe comme un tout, 
ce qui nĆexclut pas des approches 
thæmatiques (par exemple maladies 
cardio-vasculaires, addictions, santæ 
des personnes ßgæes, sæcuritæ 
routiåre, etc) ;

ĉ LĆapproche « globale ¸ de la santæ, 
ne dissociant pas santæ physique 
et santæ mentale, considærant 
lĆensemble des dæterminants de 
la santæ, intægrant la prævention 
des maladies et la promotion du 
dæveloppement harmonieux et du 
bien-çtre des personnes et des 
groupes ;

ĉ LĆapproche de santæ publique 
qui concerne tous les secteurs de 
lĆactivitæ sociale, dont le syståme de 
soins dans ses dimensions Ý la fois 
curative et præventive ;

ĉ La ræfærence au concept de la 
promotion de la santæ tel que dæfini 
par la charte dĆOttawa.

Les comitæs dĆæducation pour la 
santæ assurent une mission de 
service public dans le cadre de la 
politique de santæ du pays, du niveau 
local au niveau national.

Lõ®ducation pour la sant® (EPS) est un des moyens de 
promouvoir la sant® des personnes et des groupes.

ç Lõ®ducation appliqu®e ¨ la sant® a pour but que chaque 
citoyen acqui¯re tout au long de sa vie les comp®tences 
et les moyens qui lui permettront de promouvoir sa sant® 
et sa qualit® de vie ainsi que celles de la collectivit®. è
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Les
des comit®s dõ®ducation pour la sant®
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½ travers lĆexæcution 
de ces missions, les comitæs 

dĆæducation pour la santæ sont connus 
et reconnus comme centres ressource 

en æducation pour la santæ, au service de 
tous les partenaires des secteurs sanitaire, 
social, æducatif. Leur participation aux pñles 
rægionaux de compætence prævus par la 

circulaire de 2001 et mis en place par lĆINPES 
Ċ tous les comitæs rægionaux lorsquĆils 

existent, en sont les porteurs Ċ en 
apporte la preuve.
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Les missions des comitæs peuvent se dæcliner 
selon huit axes.

Contribuer Ý la dæfinition, la mise en 
ďuvre et lĆævaluation des politiques 
de santæ publique du niveau local au 
niveau national. Les comitæs tirent leur 
capacitæ dĆexpertise et leur lægitimitæ, 
dans ce domaine, de leur præsence 
sur le terrain, de leur proximitæ 
dĆavec les diffærents publics, de leur 
connaissance des besoins de santæ et 
des demandes, de leur connaissance 
des dispositifs existants, de la variætæ 
des compætences professionnelles 
de leurs æquipes et de la diversitæ 
dĆorigine de leurs administrateurs, de 
leur participation Ý de nombreuses 
instances de santæ publique aux 
diffærents niveaux (confærence 
rægionale de santæ, groupe de suivi 
du plan rægional de santæ publique, 
programme dæpartemental de la MILDT, 
politique de la villeĀ).

Concevoir, planifier, mettre en ďuvre 
et ævaluer des programmes en 
ræponse aux prioritæs de santæ locales, 
dæpartementales et rægionales.

Assurer la fonction de conseil 
mæthodologique des institutions, des 
professionnels et des acteurs de 
terrain.

Contribuer Ý la formation initiale 
et continue en æducation pour la 
santæ de leurs propres æquipes, 
des professionnels de la santæ, de 
lĆæducation et du secteur social, et des 
membres dĆassociations. Informer et 
sensibiliser les ælus Ý la promotion de 
la santæ.

Accueillir tous les publics et mettre Ý 
leur disposition la documentation sur 
la santæ, la promotion de la santæ et 
les outils mæthodologiques validæs en 
æducation pour la santæ. LĆaccueil du 
public et la diffusion documentaire 
sont les aspects les plus visibles 
de lĆaction des comitæs et ils 
donnent   souvent   lĆopportunitæ dĆun
accompagnement mæthodologique 
ultærieur.

Communiquer et valoriser les 
actions menæes, les mæthodes et les 
outils utilisæs.

Mener des ætudes, recherches et 
projets expærimentaux. La recherche 
sĆarticule ainsi Ý la pratique, comme 
lieu de ræflexion, de conceptualisation 
et dĆinnovation.

Dævelopper la fonction de plaidoyer 
auprås des responsables et des 
acteurs des politiques publiques, Ý 
tous les niveaux et dans tous les 
domaines, afin que soit constamment 
prise en compte la dimension 
sanitaire des dæcisions prises, et en 
particulier les besoins des personnes 
et des groupes en difficultæ.



- 4 - - 5 -

Les
des comit®s dõ®ducation pour la sant®

Pour assurer leurs missions les comitæs 
disposent dĆun conseil dĆadministration 
diversifiæ et dĆune æquipe professionnelle 
pluri-disciplinaire. Au cours des annæes, ces 
æquipes se sont ætoffæes en rassemblant 
des spæcialistes de la santæ publique, 
des sciences humaines des sciences de 
lĆæducation, de la communication, des 
documentalistes, des professionnels de 
santæ, des travailleurs sociauxĀ et en 
se dotant des moyens administratifs et 
logistiques næcessaires. CĆest ainsi que le 
ræseau des comitæs dĆæducation pour la 
santæ est fort de plusieurs centaines de 
professionnels de qualification universitaire.

Les comitæs travaillent dans un constant 
partenariat avec les autres ræseaux 
associatifs de santæ dont les associations 
de patients et dĆusagers, les institutions 
sanitaires, sociales et æducatives, les 
services de lĆÆtat, de lĆAssurance maladie, 
les mutualitæs, les collectivitæs locales et 
territoriales, les entreprisesĀ

Leurs financements sont en majoritæ publics 
en provenance de lĆÆtat et de lĆAssurance 
maladie ainsi que des collectivitæs locales et 
territoriales.

Les comitæs se ræpartissent en structures 
dæpartementales et rægionales, ce qui 
permet dĆassurer une couverture de 
lĆensemble des territoires de maniåre 
æquitable au regard de leurs missions. 
Leur organisation rægionale permet un 
partage et une subsidiaritæ des missions, 
et leur coordination dans la rægion est 
gænæralement assuræe par le comitæ 
rægional (ou collåge rægional, ou fædæration 
rægionale). Les missions de formation et 
de recherche relåvent en prioritæ du niveau 
rægional.

des comit®s

Les de la FNES

En 2002, le ræseau des comitæs dĆæducation 
pour la santæ sĆest organisæ en Fædæration. 
La Fædæration nationale des comitæs 
dĆæducation pour la santæ a pour missions 
de :

> repråsenter les comitås dąåducation pour 
la santå aupräs de pouvoirs publics et des 
instances nationales, et notamment le ministäre 
de la Santå et ląINPES, et internationales ;

> ætre garant du respect des principes et des valeurs 
sur lesquelles sąappuient les comitås ;

>  favoriser par tout moyen adaptå le dåveloppement 
et la reconnaissance de ląåducation pour la santå ;

> animer le råseau des comitås et aider Ü son 
dåveloppement.

Les comitæs dĆæducation pour la santæ exercent 
leurs missions en se ræfærant Ý la Charte 
dĆOttawa sur la promotion de la santæ (1986) et 
aux valeurs qui lĆaniment. 
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Les des comit®s dõ®ducation
pour la sant®

Le ræseau des comitæs dĆæducation pour la santæ reconnaët les præalables Ý la santæ et la promotion de 
la santæ dæfinis par la Charte dĆOttawa : « Les conditions præalables Ý lĆinstauration de la santæ sont la 
paix, un logement, lĆæducation, lĆalimentation, un revenu, un æcosyståme stable, une utilisation durable 
des ressources, la justice sociale et lĆæquitæ. ¸

Il fait siennes les valeurs suivantes :

Si le respect de lĆautonomie individuelle est un 
principe fondamental Ý satisfaire impliquant la 
responsabilitæ de chacun sur sa propre santæ et 
celle de la communautæ, les membres de la FNES 
constatent que les comportements de santæ 
relåvent pour partie des choix des individus, pour 
partie du contexte sociætal gænæral. Du fait des 
pressions sociales, æconomiques, culturelles, la 
responsabilitæ des personnes est limitæe dans 
leurs choix comportementaux et dans la capacitæ 
quĆelles ont de les modifier. La surdætermination 
sociætale des comportements de santæ est prise 
en compte dans les dæmarches dĆæducation et de 
promotion durable de la santæ.

Les projets des comitæs sĆappuient sur une 
confiance en lĆhumain et sur la reconnaissance 
des potentiels, des compætences et des savoirs 
des personnes et des groupes, ainsi que sur 
la reconnaissance des organisations sociales, 
culturelles auxquelles ils appartiennent ou quĆils 
cñtoient. Ces projets sĆabstiennent de recourir Ý 
des mæthodes sĆappuyant sur la peur.

Les membres de la FNES sont vigilants Ý promouvoir 
pour toutes les personnes et pour tous les 
groupes, lĆaccås aux ressources æducatives en 
santæ et au syståme de soins quels que soient le 
territoire et le milieu de vie dans lequel ils vivent. 
Ils portent notamment un regard attentif sur 
tous les groupes de populations dæfavorisæs voire 
exclus sur un plan financier, social ou culturel.
Ils considårent cependant quĆadresser de faäon 
prioritaire ou de faäon quasi exclusive, des actions 
de prævention Ý des minoritæs, peuvent contribuer, 
par ce ciblage præfærentiel, Ý les marginaliser, Ý les 
stigmatiser.

Les membres de la FNES facilitent par tous les 
moyens lĆexpression de la population sur ses 
problåmes de santæ. Ils suscitent et favorisent 
les initiatives avec un esprit ouvert et cræatif. 
Ils agissent pour soutenir les populations et les 
groupes dans leur recherche pour une plus grande 
maëtrise de leur santæ et de ses dæterminants.

Les membres de la FNES font leur la conception 
dĆune sociætæ dæmocratique et plurielle et 
solidaire, qui sĆappuie sur la libertæ, lĆautonomie 
et la responsabilitæ des personnes comme des 
groupes sociaux. LĆæducation est certainement 
un moyen dĆaction fort pour construire ce 
type de sociætæ et les rapports entre les çtres 
humains qui en sont une condition. Elle participe Ý 
la socialisation des individus et des communautæs, 
et permet par lĆaccås au savoir et aux mæthodes 
dĆapprentissage, leur æmancipation, leur demande 
de justice et dĆæquitæ. Les membres de la FNES, non 
seulement participent Ý ce processus aux cñtæs 
et au sein du syståme æducatif, mais ils veillent 
aussi Ý ce que, dans leurs propres pratiques et 
celles du syståme æducatif, soit æcartæ tout risque 
ou toute tentation de domination, dĆælitisme, 
dĆaliænation ou dĆexclusion. LĆacte dĆæduquer est 
dĆabord et avant tout un acte dĆalliance, pas 
dĆallægeance.
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une vision locale, globale et internationale des 
enjeux et actions de santæ publique associant 
dans une mçme ræflexion et dans une relation 
dĆentraide les pays du Nord et les pays du Sud. 
Elle considåre que la promotion de la santæ ne 
peut sĆinscrire que dans la duræe, la continuitæ.

La FNES sĆinterdit toute appartenance et toute 
allægeance politique, partisane, syndicale ou 
confessionnelle.

Les membres de la FNES militent pour une 
promotion durable de la santæ. Ils sĆengagent 
Ý ďuvrer Ý la construction de politiques 
cohærentes de santæ publique, associant 
la planification, lĆobservation et les actions 
de santæ dans une dæmarche concertæe et 
intersectorielle Ý faire de la promotion de la 
santæ une prioritæ nationale. La FNES ďuvre donc 
pour que toute politique publique soit mesuræe, 
quant Ý ses impacts et consæquences, Ý lĆaune 
de la santæ publique, donc Ý lĆaune du bien-
çtre de la communautæ. Elle dæfend Ý la fois 

Les de lõ®ducation pour la sant® de lõ®ducation pour la sant® de lõ®ducation pour la sant® de lõ®ducation pour la sant® 

en cræant 
notamment 
l Ć I n s t i t u t 

national de prævention et dĆæducation pour 
la santæ (INPES) et de 2004 en accentuant la 
rægionalisation de la santæ publique, font entrer 
la promotion de la santæ et lĆæducation pour 
la santæ dans une åre nouvelle, celle de son 
institutionnalisation au niveau central de lĆÆtat. 
Les moyens tant humains que financiers dont 
dispose aujourdĆhui lĆINPES nĆont plus rien Ý voir 
avec ceux du Comitæ franäais dĆæducation pour 
la santæ (CFES) avant 2002.
De cela, les comitæs et leur Fædæration se 
fælicitent car cĆest la reconnaissance au plus 
haut niveau du bien-fondæ dĆune approche 
præventive et æducative en matiåre de santæ, 
telle quĆils la pratiquent depuis longtemps sur 
le terrain. Et pourtant, paradoxalement, les 
financements rægionaux et locaux, qui ne 
furent jamais foisonnants, se font de plus en 
plus rares et les politiques de dæveloppement 
de lĆæducation pour la santæ dans les territoires 
sont soumises Ý des appels Ý projets dont lĆon 
connaët la frçle capacitæ de structuration et 
de professionnalisation. Immanquablement, le 
secteur associatif souffre. Celui-ci est pourtant 
ce pilier indispensable sur lequel sĆappuie toute 
politique publique. 

La participation des comitæs dĆæducation pour 
la santæ Ý un service public dĆæducation pour la 
santæ accessible Ý tous est un enjeu premier. 
Elle porte le projet de construire un monde de 
mieux-çtre, dĆaccås æquitable aux services de 
santæ et Ý la prævention, de solidaritæs et de 
citoyennetæ Ce service public doit çtre garanti 
par la puissance publique. Parce quĆils sont 
acteurs des politiques publiques aux cñtæs de 
lĆÆtat, de lĆAssurance maladie ou encore des 
collectivitæs locales et territoriales, les comitæs 
dĆæducation pour la santæ ne peuvent çtre 
considæræs comme des opærateurs auxquels 
on demande une rentabilitæ immædiate, sans 
que cela ne contribue encore plus Ý fragiliser, et 
le tissu associatif, et la prævention et lĆæducation 
pour la santæ dans leur ensemble.

Dans un contexte de mondialisation, des 
contacts doivent çtre aussi renforcæs avec 
lĆUnion internationale de promotion de la santæ 
et dĆæducation pour la santæ (UIPES), avec le 
Ræseau francophone international de promotion 
de la santæ (Ræfips). Prolongeant lĆaction de la 
FNES au niveau national, des contacts fructueux 
pourraient certainement çtre entamæs avec 
des structures dĆæducation pour la santæ 
europæennes et francophones.

Les lois de 2002
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Les axes de dæveloppement de la FNES et 
des comitæs, parce quĆils contribuent au 
service public dĆæducation pour la santæ, sont 
pour partie contingents des politiques de 
santæ internationales, nationales, rægionale, 
dæpartementale et locale. Les interlocuteurs 
sont donc nombreux entre lĆEurope, lĆÆtat, 
lĆAssurance maladie, les collectivitæs localesĀ 
tout comme les territoires dĆaction ont 
de multiples facettes, de la commune Ý la 
rægion, en passant par les communautæs de 
communes ou encore les « pays ¸. ½ la richesse 
de cette diversitæ sĆoppose la complexitæ de 
la cohærence de lĆaction æducative. La FNES 
ďuvre afin dĆasseoir une ræelle structuration 
des actions et dĆæviter leur æparpillement en 
fonction des financeurs.

La fnes partage avec lĆINPES une origine 
commune Ċ le CFES Ċ tout comme elle partage 
avec lui une communautæ de destin.

Le partenariat trås tñt dæveloppæ en est 
le signe. Il convient pourtant de lĆaffermir, 
financiårement, mais aussi et surtout dans les 
æchanges et la continuitæ de travail des uns et 
des autres.
Les axes qui sont dæveloppæs ici illustrent 
de faäon concråte le projet de la FNES. Ces 
propositions de dæveloppement sont dæfinies en 
terme dĆobjectifs, de moyens et de ræsultats Ý 
atteindre dĆici 2012 .Leur ordre de præsentation 
ne correspond pas Ý un ordre de prioritæ.
Il appartient au CA de la FNES de dæterminer 
parmi eux les prioritæs et les modalitæs de 
ræalisation.
La ræalisation de ces propositions garantira le 
dæveloppement durable des comitæs.

De maniåre constante, la ræflexion et lĆaction 
dans ce domaine seront sous tendues par 
le souci de la qualitæ du service rendu Ý la 
population.

Les 
pour la FNES et les comit®s

Animation de la vie associative du 
r®seau FNES : condition pr®alable ¨ 
toute politique de d®veloppement

Le statut associatif « loi 1901 ¸ est la forme 
juridique des comites dĆæducation pour la santæ. 
Si la libertæ dĆassociation est un atout, son 
corollaire est lĆorganisation de la dæmocratie 
interne autrement dit « lĆorganisation de 
lĆanimation de la vie associative ¸. La FNES 
sĆattache Ý organiser cette animation Ý chaque 
niveau de la Fædæration.

Cette animation garantit :

> le processus identitaire dans le ræseau par 
lĆorganisation et lĆanimation de la ræflexion, 
de lĆexpression, de lĆæcriture, de lĆævolution 
des convictions des membres du ræseau (les 
salariæs, ælus, partenaires ; les comitæs eux-
mçmes) sur les valeurs fondamentales dĆhier 
et dĆaujourdĆhui. La præoccupation constante 
de la FNES est la dynamique associative qui 
doit donner envie Ý dĆautres de sĆassocier, de 
partager et de faire ævoluer le projet ;

> la mise en synergie de lĆensemble des 
ressources : en particulier celles des ælus et des 
adhærents ;

> lĆarticulation du rñle respectif de chacun : 
administrateurs, adhærents, salariæs des 
associations, afin que la mixitæ de la conduite 
garantisse la pertinence, lĆefficacitæ et la 
sæcuritæ / særænitæ de la construction de notre 
projet associatif, et sa vitalitæ ;

> lĆorganisation et la structuration de la vie 
associative (rñle des instances, des groupes de 
travail, niveaux dĆorganisationĀ), et la dæfinition 
des responsabilitæs dĆanimation, la promotion 
de la dæfinition dĆobjectifs et de calendriers pour 
les travaux internes (intra, inter) ;

> la valorisation de lĆengagement dans le ræseau, 
lĆaccompagnement et la diffusion des valeurs 
dont sont porteurs les comitæs dans le dæbat 
public ;

> lĆorganisation des contributions, et la 
valorisation des productions en interne et vers 
lĆextærieur ;
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> la participation de tous, en particulier pour 
les rendez-vous nationaux (CA, AG, sæminaire, 
AssisesĀ). LĆorganisation de la solidaritæ et de la 
redistribution entre les comitæs.

>  la contribution effective de tous les Comitæs 
au travail de la Fædæration. Ainsi un comitæ 
rægional ou dæpartemental pourrait se voir 

confier lĆanimation de groupes de travail 
nationaux et pourrait assurer la cohærence des 
niveaux en partageant la responsabilitæ avec les 
membres du CA de la FNES.

La prise en compte des ævolutions du champ 
de lĆæducation pour la santæ, la reconnaissance 
des compætences professionnelles au sein des 
comitæs, une meilleure identification et maëtrise 
des services rendus par les structures, sont 
les principaux enjeux de la dæmarche qualitæ 
initiæe par la FNES en 2005 avec lĆensemble 
des comitæs. Cette dæmarche a dæjÝ permis 
lĆælaboration dĆun ræfærentiel qualitæ pour les 
actions de formation.

Elle doit permettre : 

- en interne, de maintenir une ræflexion sur le 
sens des activitæs des comitæs, de sĆadapter 
aux ævolutions des attentes, dĆamæliorer 
lĆutilisation des ressources, de dævelopper une 
dynamique dĆamælioration continue de la qualitæ 
des services proposæs ; 

- pour lĆexterne, de donner dĆavantage de crædit 
et de reconnaissance non seulement aux 
commanditaires mais aux institutions et de 
donner une visibilitæ des activitæs des comitæs 
et un meilleur service.  
Si lĆentræe des comitæs dans la dæmarche qualitæ 
sĆest faite en 2006 par le biais de la formation, 
ce processus devrait sĆætendre dans les annæes 
qui viennent aux autres missions des comitæs.  

Ce travail aboutira Ý la rædaction dĆun 
ræfærentiel de qualitæ. Cette production assoira 
la reconnaissance dĆun væritable savoir-faire 
et pourra contribuer Ý lĆælaboration dĆune 
procædure dĆaccræditation externe.

D®marche qualit®

Communication politique
Face aux enjeux financiers et politiques, les 
comitæs se sentent individuellement souvent 
trås vulnærables et en position dæfensive. Une 
attente forte se dægage en direction de la 
FNES pour quĆelle joue de son indæpendance 
auprås des dæcideurs, des financeurs et 
des responsables politiques, en termes 
dĆinformation, dĆinfluence, de pression. La FNES 
se doit dĆçtre præsente auprås des instances 
nationales pour repræsenter les intærçts des 
comitæs.  La FNES doit exprimer la position 
originale des comitæs et garder un droit de 
ræserve vis-Ý-vis des institutions. 

La communication politique dæveloppe de faäon 
ræguliåre et organisæe :

- une stratægie de mise en valeur du rñle, de la 
place des comitæs dans le paysage de la santæ 
publique franäaise et une visibilitæ de leurs 
valeurs;

- la dæfense des comitæs localement en 
difficultæ ;
- ou, Ý lĆinverse, la mise en valeur de la place et 
des moyens accordæs Ý dĆautres comitæs.
Plus gænæralement, un rñle de communication 
et de parole publique sera  assumæ par la 
FNES, grßce Ý sa position plus indæpendante et 
plus libre, sur des enjeux et des ævånements 
mettant en question les valeurs et missions 
du ræseau et plus globalement la politique de 
promotion de la santæ
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La pluralitæ dĆappellation et de fonctionnement 
des comitæs nĆest pas en elle-mçme præjudiciable 
et le poids de lĆhistoire est peut-çtre plus 
important que les vellæitæs dĆhomogænæisation. 
En revanche, deux points mæriteraient une 
attention particuliåre et la mise en commun 
des savoir-faire existants.
La diversitæ des comitæs est une richesse. 
La FNES nĆa pas mission dĆuniformisation des 
comitæs. Elle doit au contraire en tirer partie 
en mettant en commun les savoir-faire et les 
expæriences marquantes et en organisant leur 
accessibilitæ Ý tous.

La FNES recherchera auprås des comitæs les 
compætences reconnues dans les diffærents 
domaines, afin de les valoriser dans un rñle de 
ræfærent pour le ræseau, consultable en cas de 
besoin. 
La mutualisation des expæriences concerne 
non seulement lĆaspect technique de lĆaction 
æducative des comitæs mais aussi son aspect 
administratif et logistique.
Pour exemple, un travail de collecte des ræalitæs 
budgætaires locales et des outils de gestion 
analytique utilisæs sera ræalisæ afin de soutenir 
les comitæs dans leur gestion .

£change, mutualisation et capitalisation et des pratiques

Il existe de grandes disparitæs locales dans les 
rapports entre acteurs de lĆæducation pour la 
santæ ainsi que dans les politiques conduites 
dans ce domaine. La FNES se donne comme 
obligation dĆorganiser la solidaritæ entre les 
comitæs.
Deux niveaux dĆorganisation de la solidaritæ 
sont possibles : 
- animer lĆorganisation de la solidaritæ dans 
le ræseau, dans ses dimensions humaine et 
matærielle ;
- structurer, Ý lĆæchelle rægionale avec 
lĆensemble des comitæs, des fonds solidaires de 

dæveloppement garantissant lĆæquitæ, ræduisant 
les inægalitæs et garantissant lĆexistence 
dĆactions et dĆactivitæs sur lĆensemble des 
territoires.

En respectant le principe de subsidiaritæ 
entre les niveaux dæpartemental, rægional ou 
national, la FNES doit se donner les moyens 
dĆaccompagner les comitæs en difficultæ. ½ 
cette fin, sera structuræe une fonction de 
veille et dĆalerte, dĆævaluation de la situation et 
dĆorganisation du soutien. 

Solidarit®, soutien aux comit®s

La professionnalisation a certainement pris le 
pas sur lĆaction militante des premiers comitæs. 
Cependant, la notion dĆengagement reste 
un des enjeux les plus forts des comitæs. La 
place des administrateurs et des bænævoles au 
sein de lĆaction des comitæs devrait çtre plus 
clairement præcisæe. 

Le mætier dĆæducateur pour la santæ nĆexiste pas 
alors que le champ de lĆæducation comporte des 
mætiers dĆæducateurs spæcialisæs, dĆæducateurs 
pour jeunes enfants, des professeurs des 
æcoles et des enseignants. LĆappellation dĆun 
mætier contribue Ý la fixation de lĆidentitæ 

professionnelle et, en ce sens, elle favorise la 
dælimitation du champ dĆactivitæ. Parallålement 
Ý un diplñme, le mætier ancre des compætences 
ou habiletæs acquises, Ce chantier doit 
næcessairement çtre poursuivi par la FNES et 
la question de cræer un mætier de chargæ de 
projet en æducation pour la santæ serait ainsi 
clairement posæe, 
Parallålement la FNES soutient les comitæs dans la 
poursuite du processus de professionnalisation, 
Une attention particuliåre est accordæe Ý la 
formation continue en respectant la diversitæ 
des formations initiales.

Professionnalisation, m®tiers



- 10 - - 11 -

La complexitæ de lĆorganisation des sociætæs 
modernes, les ævolutions constantes des 
cadres et des politiques, næcessitent une 
adaptation constante et une trås grande 
ræactivitæ. Cependant, la connaissance des 
publics et des besoins, le poids des demandes 
et des actions dans les territoires - richesse du 
ræseau - peuvent amener chaque comitæ Ý se 
laisser enfermer dans la conduite de son propre 
projet. 

LĆensemble des contraintes risque de le priver du 
temps næcessaire Ý un travail sur la prospective 
et le dæveloppement, pour lui-mçme, dans son 
contexte et dans le ræseau.

La FNES anime une dynamique telle que chaque 
comitæ, en cohærence avec le ræseau, puisse 
ælaborer et mettre en ďuvre ses stratægies 
de dæveloppement. La conduite stratægique de 
lĆensemble des comitæs doit çtre partagæe et 
soutenue. 

Une expertise centralisæe est næcessaire Ý 
lĆanalyse des compætences et prærogatives de 
lĆÆtat, des collectivitæs locales et territoriales, 
des autres institutions et interlocuteurs afin de 
valoriser la participation de chacun dĆeux dans 
des actions pertinentes, au regard des besoins 
recensæs au plus prås par le ræseau.

Strat®gie de d®veloppement sur les territoires

Harmonisation des fonctionnements des comit®s
Les statuts associatifs des comitæs, les statuts 
et contrats des salariæs sont trås diffærents 
entre les comitæs.

Tout en respectant la næcessaire diversitæ des 
comitæs, la FNES doit tendre Ý une certaine 
harmonisation des fonctionnements en ce qui 
concerne :

- dĆune part, les statuts associatifs, les 
politiques des ressources humaines et en 
particulier les statuts des personnels ;
- dĆautre part, le coøt et la tarification des 
prestations des comitæs.

Cette ræflexion technique, næcessitera un 
accompagnement externe. La prise de dæcision 
se fera sur la base de proposition de scænarii.

Associatifs, les statuts des comitæs sont trås 
diffærents. LĆæcriture de nouveaux statuts 
implique la question de lĆorganisation de leur 
rædaction, des modalitæs de choix et dĆadhæsion 
des personnes physiques ou morales, de la 
place des membres de droitĀ. Certains comitæs 
se retrouvent parfois sans soutien pour la mise 
en ďuvre de nouveaux statuts. 
Un travail de collecte des statuts associatifs 
pourrait çtre ræalisæ Ý fin dĆanalyse pour 
aboutir Ý des propositions de statuts de 
comitæ dĆæducation pour la santæ. LÝ encore, il 
ne sĆagirait pas dĆunifier mais de sĆaccorder sur 
le partage minimal dĆarticles.

®laboration de projets nationaux et r®ponse aux appels 
dõoffres

Un certain nombre de projets dĆenvergure 
nationale exigent la participation conjointe 
de plusieurs comitæs. Il revient Ý la FNES de 
coordonner et dĆanimer lĆaction des comitæs qui 
se groupent pour ræpondre Ý un appel dĆoffre 

international, national ou europæen, ou mettre 
en place des projets impliquant plusieurs 
rægions.

Saint-Denis
22 janvier 2007


